
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le club accueille depuis longtemps des personnes en situation de handicap. 
 
Les 2 gymnases sont accessibles et la plupart des tables adaptées aux fauteuils. 
 
Le tennis de table étant un des sports permettant le mixage handi/valide, les créneaux et les entraînements sont communs. 
Seuls certains exercices sont parfois personnalisés en fonction de l’handicap du joueur. 
 
De façon à permettre la double licenciation (FFTT et FFH) sans léser le joueur, l’ALEETT a établi un partenariat avec 
L’ALE HANDISPORT. 
 
§ Pour les joueurs ne souhaitant pas faire de compétition handisport : il n’y a rien d’autre à faire. 

 
§ Pour ceux qui souhaitent participer aux compétitions handisport, un complément de 30 euros sera demandé par l’ALE 

Handisport qui s’occupera de la logistique. 
 

Pour tout renseignement contacter Catherine Gayet au 06 31 20 50 26 ou bien aller voir le site de l’ALE HANDISPORT. 


